
4 0 .
X

P R E C I S
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P O U R  le fieur P O IL E  D E S  G R A N G E S  

&  la dame T O U R R E T , fon Epoufe, Intimés.'

C O N T R E  le f ieur E M O N E T , Appellant.

E T  contre la veuve B O IR O N a u ffi A ppellant.

LE  fieur Emonet acheta en 176 9  une piece
d e  t e r r e  ‘

Cette terre étoit à  la convenance du 
fieur d es G ranges il étoit parent par 

fa femme du vendeur, il en exerça le.retrait le 14. 
Juillet 176 9 . .)

Emonet contefta long-temps fur cette-demande, 
il imagina une foule de prétendues nullités abfur- 
des , qu’il fut enfuite forcé d’abandonner, &  il 
termina après plufieurs mois de conteftations par 
produire un retrait daté du 1 1  Ju ille t, ante-
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rieur de deux jours à celui du fieur des Granges.
C e retrait avoit été formé par le fieur Boiron, 

&: ce fieur Boiron éroit un miiérable Sergent R é 
duit aladerniere indigence, qui loin de longera 
acquérir &  à exercer des retraits, ne pouvoir pas 
même fournir à fafubiiitance &  à celle de (a famille.

La fraude érefit manifeste , mais faite interdi- 
foit toute réflexion ; le iieur des Granges confen- 
tit à ce que le retrait de Boiron fut préféré, à la 
charge par lui , conformément à l’article 4.55 de 
la coutume, de jurer &  affirmer que ce retrait etoic 
fmccre 6c fans fraude.

Sentence en la Châtellenie de Chamelle du 9 
Août 17 7 0 »  qu i, du confentement du fieur des 
Granges, adj uge le retrait a Boiron, à la charge de 
faire l ’affirmation requife par la coutume.

Et faute par lui d’affirmer adjuge le retrait du 
•fieur des Granges.

Quant aux dépens cette Sentence contient diffé
rentes difpoiitions de condamnations 011 de conpen- 
fations relatives aux différentes contellations éle
vées entre les Parties, &  iubordonnées à l’affirma
tion de Boiron , ou au refus de la prêter.

Appel en la SénéchaufTée de Moulins: du 4. Mai 
1 7 7 1  Sentence qui confirme celle du premier Juge 
avec amende ôc dépens.

Appel en la Cour.
Depuis le fieur Boiron effc décédé, fes en

fants majeurs ont renoncé à fa lucceffion, ÔC 
fa .veuve a été aifignée en reprifd comme tutrice
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de fes enfants mineurs qui n’ont pas renoncé.

Appel du ficur Emonet.

C er appel ne frappe que fur les de'pens : il fe 
plaint premièrement de ce que par la Sentence 
du Châtelain de Chantelle il a été condamné aux 
dépens faits juiqu’au 8 Mars 1 7 7 0 ,  jour où il a 
donné copie du retrait de Boiron.

Cette condamnation étoit fondée fur la mul
titude des mauvaifes conteftations qu’il avoit éle
vées juiqu’à cette époque, conftarées par la pro
cédure qui eit fous les yeux de la C our, &  qu’il 
avoit enfin abandonnées pour metrre au jour cc 
retrait de Boiron.

Il fe plaint en fécond lieu de ce que ce pre
mier Juge avoit compenfé les dépens faits depuis 
cette époque jufqu’au jour de fa Sentence.

Cette compeniation etoit fondée fur ce que 
Emonet, au lieu de garder le iilence , après avoir 
fignif é le retrait de Boiron , &  de s’en rapporter 
à droit fur la préférence des deux lignagers, avoit 
jugé à propos de verBiager encore, &  de répéter 
pour la quatrième fois dans de nouvelles écritures 
plus volumineuies que les premieres les mêmes 
moyens qu’il avoit déjà abandonnés. Vide. íes écri
tures du 27 Juin 17 7 0 .

Troifiemement, Emonet ie plaint de ce que le 
premier Juge l’a condamné en la moitié du coût 
de fa Sentence.
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Le bien-jugé des deux premiers chefs juilifie 
pleinement celui-ci.

Quatrièmement, le fieur Emonet iè plaint en
core de cette Sentence en ce que dans le cas où 
Boiron refuferoit d’affirmer fur la fincérité de fon 
retrait, il eft condamné à ces mêmes dépens, qui 
font compenfés en cas d’affirmation.
' Cette condamnation eft encore évidemment ju £  

te.; le défaut d’affirmation de Boiron devoit julti- 
fier la collufion &  la fraude pratiquées entre Boi
ron &  Emonet ; ces deux particuliers dévoient donc 
fupporter l’un 6c l’autre la peine de leur mauvaife 
foi.

Enfin le fieur Emonet fe plaint de ce qu’il a 
été condamné aux dépens faits en la Sénéchauf- 
iee de Moulins.

Mais fi la Sentence du premier Juge étoit jufle, 
elle a dû être confirmée, 6c cette confirmation 
a dû néceiîàirement produire la condamnation des 
dépens faits à ion égard en la SénéchauiTée de 
M oulins, comme fon fécond appel doit entraîner
la  condamnation de ceux faits en la Cour.

/

Appel du Jïcur Boiron.

'La Sentence du Châtelain de Chantelle préfé- 
roit le retrait de Boiron , à la charge par lui 
de jurer qu’ il étoit fincerc &  fans fraude.

Boiron s’eft: rcfufé à ce ferment, &  a interjet
te appel de .la Sentence qui l’ordonnoir.



• Seconde Sentence qui la confime. : Boiron re- 
fufe encore d’y fatisiaire , il. appelle, en la, Cour ; 
il.meure* là veuveieft. en'?c.at,i(è.Jll: u «_  '  -  ^ i  .  » . V  4 j v

Ln cet état il s’agit .de.iàvoir , premièrement, 
fi' lés Sentences;.difJiigé de Chanteile &  du Séné
chal de Moulins ont bien jugé en ordonnant 
l’ai-Hniiation. ' j .!
//'Secondement ,,fi la veuve Boiron pour roi t au-* 

jourd’hui être admife.à le,prèterj.au. lieu de Ton̂  
mari décédé. . ■> • ■
, Quant à la premiere queftiorï , tout ce qui doit 
étonner, c’eft de la voir agiter. , ' . F v n
. ¡.Dans lathei'e générale, celui ‘à .qui on demandé 
ion -affirmation lùr un fait, ne peut jan*ais la i;e- 
fu fcr,à  moins qu’il ne ioit contraire aux bônnes 
moeurs ôc à l’honnêteté publique, D om at, liv. 3 ,  
titre 6;. ... ; .  o ; 1;
■y, 'Mahifijîœ tuqntudinis, ejl nollèpirqre. Loi.^38 ' 
C.odjjle<jure~jurani{o. • ¿,1 -j* > - , f  «

E t en effet quel tort fait-on à un plaideur des 
qu’on le rend maître de ia;caufe} Jummenturji flc- 

Jtrcns adverjario, faciuum judiçeni uyfuâcaufd. , 
i Dans la the.fe particulière , comment.peut*on fç. 
refufer à ce ferment, loriqu’il cil exigé par lje teite 
même de la loi municipale.

A  rticîe 4. <5 de la coutume de Bouçbonnqis^) Le. 
»;ilig»)âg,ér eft ten^d affirnierpar iernieht,,^ re- 
>>.tÿi&s fin\cj}y$\\, veut la, chofopoiir lui. pour 
^dem eurer en l'a fam ille, &  que la p.ourfuite. qu’ iÎ 
¿>cen.a faite e&pqur lu i, en fon nom ôc à ion pro-



» fit, fansfraùde &  de fes:deniers, &  n’a faitcon- 
» venance j promeijè ,r&-n?a intelligence avec au- 
}■» tredelui délaiiïei--, bâiller ou mettre en les mains’ 
« iFchdi'e qu’il veiit-retirer. » ■ •
->Qri objecte*jquô'cettô' loi :n’eilfaite que pour l’a-, 
eheteur , qu’il a feul le droit.d’exiger ce ferment &  
non le lignager concurrent. .v  i.- i
" ffMais j premièrement ,rcès expreiïions requis 
éfcefâ-ne '-ront^aucuni. diftinétioru: ubl kx'nôw dip  
tin gm t, &c. ■ -’ - j 1 .
• Secondement, l’Arrêt de Règlement de 17 3  , 
qpi a rendu générale-pour tout le Royaume-la né- 
céifit:eidè cette iifHrmation prefcrite en Rourbon* 
n'ois' par 1 à :lbi' ïmirti'éipâle, ne laiiïè pas de doute 
-fur ce point.
, » L e  retrait ,• dit D en ifart, qui rapporte cet 

» Arrêt de Règlem ent, ne peut s’exercer que-par 
» ceux qui ont la volonté'a&tïélle de conierver 
» les biens &: héritages qui foniient l ’objet du’
» retrait. » •’
" » 'E t  l’ Arrêt ordonne que tout retrayant fera 
»/tenu de jurer &  affirmer, avant la clameur jü- 

qu’il l’exerce pour lui  ̂ qu’il-ne prête-fou 
«'"•honV a^crfônhë 9 directement ni indirectement,
» &  qu’il efl: dans la volonté a&uelle de garder 
»  Thcritâge. » ■ ■ . f ; ,t. j i j i . i  A
“ v C ?eft1 encore l’efprit des: Arrêts 8u Rarldrÿént 
dç Toiiloule des a ;A o ù t Ôt-8• JîviItét 1 ’6^4.■' 
apportés pair C am bolas, liv. premier’̂ 'diapl-3 9 ” 
n°. 2. , &*par B rodeau , au mot'retrait v fom..^3'',
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1  , , •n°. 1 4 ,  par lefquels il a été jugé, dit ce dernier 
t u t e u r , que le retrayant doit jurer qu il veut le 

foüàs pour fo i  ; &  cela en coniéquence du princi- 
j  pe que le retrait lignager n’eft: pas ceiïible, qui eft 

fondé fur le texte de toutes nos coutumes, &  no
tamment iur l’art. 7 de celle qui régit les Parties., 

Prêter Ton nom à l’acheteur ou à un tiers, c’eft 
réellement céder le retraitât contrevenir au texte 
de la loi ; cette contravention intéreiTe le lignager 
concurrent, donc il a droit comme l’acheteur lui- 
même d’exiger ce ferment '. .quorum interejl acliones■ 
recipiuntur.
‘ Enfin il ne faut qu’une réflexion bien {impie 

p o u r  décider la queiiion ; des qu’il exifte des loix 
' qui permettent de faire rentrer par la voie du re
trait les héritages dans la fouche dont ils font ibr- 
tis , quand il n’y auroit point de loi qui rendit ce 
ferment néceiTaire toutes les fois qu’il eft requis 
par une partie intéreiTée , cette rciïource ne pour
rait jamais ctre refufée à un lignager qui foup- 
çonne dans fon concurrent un concert frauduleux 
avec l’acheteur qui doit rendre la loi fuperflue &  
le retrait fans exécution , fans quoi il faudrait dé
cider que les ftatuts des retraits (ont des chimeres, 
&C qu’il ne dépend que de l’acquéreur de les ren
dre illusoires toutes les fois qu’il voudra faire fur 
lui-meme lin retrait fi mule fous le nom d’un 
lignager complaifant. v

A u  furplus il n’y a point d’exemple dans la 
coutume de Bourbonnais qu’on ait refufé à un



lignager le ferment de fon concurrent, 6c la Sen
tence du Châtelain de Chantelle, &  celle du Sé
néchal de Moulins qui la confirme, prouvent àflcz 
que dans les Tribunaux inférieurs 6c iupérieurs 
de cette Province la Juriiprudence eft uniforme, 
6c que ce point du droit municipal ne dut pas 
être mis en problème.

Mais la veuve Boiron offre aujourd’hui fubfi-, 
diairement d’affirmer quelle n’a pas connoiiTance 
que le retrait ait été fait en fraude de la loi.

Remarquons d’àbord, 6c cette obfèrvation efb 
très-efïentielle, que cette offre tardive de la veuve 
Boiron ne la libereroit par des dépens faits dans 
trois Tribunaux oii ce ferment a toujours été re- 
fufé avec obftination, 6c où ce refus a fait tout le 
mobile du procès : au contraire , dans cette hypo* 
thefe, il faudroit néceffairement confirmer la Sen
tence du premier Ju g e , qui ordonne le ferment, 
la Sentence du Sénéchal qui confirme la premiere, 
6c par conféquent prononcer contre les Âppellants 
la condamnation de tous les dépens, puiique tout 
feroit confirmé a leur égard.

Mais cette offre de la Veuve Boiron eft tardive 
6c inadmiflible, parce que la fraude eft prouvée 
par le refus fait par Boiron pendant quatre an
nées de prêter ce ferment.

» Celui a qui fa partie déféré le ferment fur un 
)•> Elit de fa connoiilance, dit Domat à l’endroit 
» déjà cité, eft tenu de jurer, fi le Juge l’ordonne, 
» & s'il le refufe, le f i i t  demeurera prouvé &
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» reconnu pour établir ¿a condamnation qui devra 
» Juivre. »

L ’offre du ferment de la veuve Boiron eft inad- 
miilible, parce que la fraude dont il s’agit né 
pouvoit qu’étre perionnelle a Boiron , qui fouvent 
elle ne git que dans l’intention, ôc que quand 
elle feroit manifeftée par des faits, ces faits fe paf- 
fent toujours dans l’ombre dii.M yftere, &  ne font 
connus que des Parties auxquelles ils font perfonnels.

Arrêt du Parlement de Paris du 3 1  M ai 16 9 0 , 
rapporté par Soefre, tome premier , cent. 3 , chap. 
4 1 ,  qui juge qu’en matiere de retrait’ le retrayant, 
auquel le ferment eil déféré fur le fait de ’ fraude 
&  accommodement de nom , doit faire'l’affirma- 
tion en perionne &  non par Procureur.

Si Boiron de fon vivant, n’auroit.pu affirmer 
ce fait par la bouche d’un tiers, fondévmême d’un 
pouvoir fpécial, commment fa veuve, qui n’eil pas 
même fa comune, peut elle ^’affirmer pour l u i , 
fur-tout lorfqu’il s’elï refufé pendant quatre années 
à ce ferment, ôc que par ce refus obftiné il a prou
vé de la maniéré la moins équivoque que ià con£ 
cience s’oppofoit à ce qu’il atteiVat a la Juilice la 
fincérité de ce retrait?

Comment en effet l’auroit-ilpu attefter cette fin
cérité , ce malheureux Sergent qui manquoit de 
pain, qui étoit réduit à la derniere mifere, &  qui 
a fa mort n’a laifle qu’une fucceiïïon abandonnée 
par (es enfants majeurs?

Et veut-on enfin une preuve plus manifeile de la
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fraude &  de la collufion qui regnoit entre le fieur 
E m o n e t  &  ce lignager foldé pour le fe rv ir ,  que 
le contrat dérifoire produit tout récem m ent en la 
C o u r  par le fieur E m o n e t  r portant revente'à B o i
ron de la terre dont il s’a g i t ,  dans lequel o n  lit 
q u ’E m o n e t ,  qui contefloit de toutes fes forces le 
retrait du fieur des G ra n g e s , &  qui refufoit de 
prendre de fa main des deniers-com ptants ,  fait 
cette revente à un hom m e notoirem ent infolva-  
ble , &  la fait à crédit ,  fans prendre la m oindre  
fu re té , fans recevoir une o b o le ,  tandis que ce 
prétendu R e tr a y a n t ,  s’il eût été fi n c e r e , devoit  
avoir fes deniers prêts pour les réalifer à chaque inf - 
.tant au defir de la coutume.

Monf i eur . M O L L E S  Confeiller, Rapporteur.

M e . B 0 I R  0  T , A v o c a t .
' 1

D e s h o u l i e r e s  , P rocureur.

A  C L E R M O N T - F E R R A N D ,

D E l' imprimerie de P i e r r e  V I A L L A N E S ,  Imprimeur des Domaines 
du R o i, Rue S . Ce n è s , près l’ancien m arché au Bled. 1 7 7 4 .


